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Objection de conscience au service militaire et thèmes s'y relatant::

préparé en août 2010, révision de mai 2011


Comme l'indique l'introduction au Rapport de l'Etat partie
, la conscription est abolie en Bulgarie, mesure entrée en vigueur le 1er janvier 2008. La question reste ouverte de savoir si elle pourrait être réintroduite en cas de guerre ou d'état d'urgence nationale, et sur la situation d'un membre des forces armées sous contrat qui deviendrait objecteur de conscience. 


Pour permettre l'abolition de la conscription, l'Assemblée nationale a approuvé le 26 janvier 2007 un amendement à l'article 59.2 de la Constitution de la Bulgarie, stipulant: "L'accomplissement des obligations militaires et les conditions et procédures d'exemption de ces obligations ou de leur remplacement par un service de substitution…". Désormais le texte porte: "La formation des citoyens à la défense du pays sera fixée par la loi." Par la suite, le 16 février, le Cabinet a approuvé une décision visant à abroger toutes les dispositions relatives au service militaire obligatoire  figurant dans la Loi de 1966 sur la défense et le service armé. Le groupe  de 2413 conscrits de ce printemps-là  devait être le dernier; en fait, leur service de neuf mois s'est terminé le 25 novembre 2007.


Lorsque les Etats renoncent au service militaire obligatoire, c'est souvent en suspendant la législation relative à ce service, qui peut être réactivée si nécessaire en temps de guerre ou d'urgence nationale. Il semble que dans le cas de la Bulgarie, le changement a été beaucoup plus fondamental. Non seulement les dispositions législatives en vigueur ont été abrogées, mais la Constitution a aussi été modifiée dans ce domaine. L'interprétation du changement n'est pas claire dans sa formulation, mais l'intention semble être que le rétablissement de la conscription obligatoire nécessiterait une nouvelle modification de la Constitution. 


On  notera que toutes les dispositions législatives relatives à l'objection de conscience étaient au nombre de celles qui ont été abrogées. Cela signifie que si le service militaire devait être rétabli, il faudrait aussi rétablir des mesures en faveur des objecteurs de conscience. A cet égard, il est préoccupant que l'article 37.2 de la Constitution de la Bulgarie (tel que cité au paragraphe 402 du Rapport de l'Etat) qui stipule que: "La liberté de conscience et de religion ne doit pas s'exercer au détriment de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé publique, de la morale ou des droits et libertés d'autrui ", n'est pas cohérent  avec l'article 18.3 du Pacte. Comme le Comité des droits de l'homme l'a souligné dans l'Observation générale n° 22, la sécurité nationale ne fait pas partie des restrictions autorisées à la liberté de manifester sa religion ou sa conviction.
 Cela signifie aussi qu'il n'existe aucune disposition qui pourrait être invoquée par un membre sous contrat des forces armées qui deviendrait objecteur de conscience au service militaire. 

Contexte historique 


La conscription a été maintenue sans aucune disposition prévue pour l'objection de conscience tout au long de la période pendant laquelle la Bulgarie faisait partie du bloc soviétique. Les Témoins de Jéhovah, les Turcs ethniques et les dissidents politiques étaient habituellement, pour diverses raisons,  affectés à des bataillons disciplinaires plutôt qu'à des services armés.
 


Comme on l'a vu, l'article 59.2 de la nouvelle Constitution de 1991 stipulait: "L'accomplissement des obligations militaires et les conditions et procédures d'exemption ou de remplacement par un service de substitution de ces obligations seront établis par la loi". Ce n'est qu'en 1998 qu'une "Loi pour le remplacement des obligations militaires par un service de substitution" a été promulguée; son article 3 stipulait: Tous les citoyens bulgares de sexe masculin assujettis à la conscription pour le service militaire ont le droit de demander le remplacement de leurs obligations militaires par un service de substitution, pour satisfaire à leur droit constitutionnel à la liberté de conscience, de pensée et de libre choix de religion s'ils ne veulent pas accomplir de service armé." Entre temps, les cas d'objection de conscience continuaient à être traités au cas par cas et on affectait les objecteurs à des unités de service non armé, dans des "bataillons de construction". Au cours des années 1990, douze Témoins de Jéhovah qui refusaient d'accomplir ce service pour des motifs de conscience ont été condamnés à 10 et 18 mois de prison pour "n'avoir pas répondu à l'appel sous les drapeaux".
 Au cours d'un règlement à l'amiable devant la Cour européenne des droits de l'homme
, le gouvernement bulgare a accepté par la suite que toutes pes poursuites pénales contre des objecteurs de conscience de la période écoulée entre l'entrée en vigueur de la Constitution de 1990 et les lois d'application de 1998 soient annulées. 


Le CPTI suggère que l'on demande à l'Etat partie de confirmer que le sens de l'amendement de l'article 59.2 de la Constitution consiste en ce que même en temps d'urgence  nationale, il ne sera pas possible de rétablir la conscription pour le service militaire à moins d'un autre amendement constitutionnel. Du fait que, selon l'article 18 du Pacte, la sécurité nationale ne constitue pas une restriction admissible à la manifestation de sa religion ou de sa conviction, l'Etat partie devrait aussi donner des assurances que, même dans une telle situation et nonobstant l'article 37.2 de la Constitution, le droit d'objection de conscience au service militaire soit pleinement reconnu. 


On devrait aussi demander à l'Etat partie de clarifier la situation qui serait celle d'un membre du personnel des forces armées, maintenant entièrement sous contrat, qui serait devenu objecteur de conscience au service militaire et chercherait à en être libéré.   
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